
Barres escamotables ou rétractables 
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Tout cabinet doit être pourvu de deux barres d'appui, une fixée au 

mur adjacent au cabinet (voir section Barres en« L » ou en «J ») et 

l'autre, escamotable, du côté de l'espace libre pour installer le 

fauteuil roulant. Ces deux barres sont nécessaires pour assurer le 

maximum de stabilité à l'utilisateur lors du transfert entre le fauteuil 

roulant et le cabinet ou lors du changement de position (pour un 

utilisateur ambulant qui présente des difficultés à se mobiliser par 

exemple). 
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La barre d'appui rétractable est fixée du coté où est situé le 

dégagement prévu pour installer le fauteuil roulant lors du 

transfert. Elle permet, en situation où elle est nuisible ou 

non utilisée dans la routine de transfert de l'utilisateur, 

d'être relevée au mur. 

Elle doit être vissée le plus près possible du réservoir de 

toilette, sans que le mécanisme de rétraction n'en soit 

affecté. Il est souvent utile de prévoir l'installation de la 

barre avant que le réservoir ne soit installé. 

La barre d'appui rétractable doit être d'une longueur totale 

de 36 pouces. 

La partie la plus haute de la barre d'appui rétractable doit 

être posée à une hauteur de 7 pouces de plus que la 

hauteur du siège de toilette par rapport au sol. 
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de barres d'appui pour un cabinet de toilette 

Les barres d'appui, peu importe leur forme et leur emplacement, ont toujours pour but 

d'assurer la sécurité des utilisateurs et de permettre l'autonomie lors des transferts. 

L'installation de barres d'appui suscite des questionnements à chaque nouveau projet de construction. 

Le présent guide veut présenter les règles importantes pour la mise en place de ces aides dans les lieux 

publics. Il est à noter que l'installation dans un domicile peut varier selon les besoins de chacun. 

Il est important de référer à l'ergothérapeute qui intervient auprès du client, au besoin. 




